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NEWS

“Le tourisme, ce n’est pas que 
l’hébergement,” selon Hervé 
Lebel, président de Nor-
mandie Sites. L’association, 
qui regroupe 88 sites tou-
ristiques normands (dont 
50% dans le Calvados), a 
présenté mardi 29 mai son 
nouvel observatoire, basé 
à Caen, qui propose de 

comptabiliser les touristes 
autrement. Du Mémorial 
de Caen (photo) à la Tapis-
serie de Bayeux, l’analyse 
des entrées dans les sites 
touristiques de Normandie 
a permis de constater une 
augmentation de 6,45% du 
nombre de visiteurs entre 
2010 et 2011.

Sites touristiques : 
la fréquentation augmente

58 707 Bas Normands pointent 
à Pôle Emploi
En Basse-Normandie, le 
nombre de chômeurs ins-
crits en catégorie A (sans 
aucun emploi), qui s’éle-
vait à 58 707 le 30 avril, 
a baissé de 0,1% par rap-
port au mois précédent. Il 
demeure en hausse sur un 
an (+4,9%), mais moins  
que la moyenne nationale 

(+7,5). Ce sont les les Bas 
Normands de plus de 50 
ans qui sont les plus frap-
pés : + 13, 8 % en un an. 
Le Calvados a enregistré le 
mois dernier une diminu-
tion de -0,4% de ses sans-
emploi, contre une hausse 
de +0,2 % dans la Manche 
et + 0,3 dans l’Orne. 

●● HEULA Devenez ambassadeur de l’humour
L’éditeur humoristique Heula, 
installé à Hérouville, se cherche 
un ambassadeur et une ambassa-
drice. Pour y parvenir, elle lance 
un concours. Les intéressés doi-
vent envoyer leur portrait et une 
anecdote normande à concours@
heula.fr avant le 30 juin. “Nous 
privilégierons l’authenticité”, sou-
ligne l’investigateur du concours, 

Valentin Noé, chargé du développement marketing.

●● JEUNES Tout savoir sur le logement
Le Comité local pour le logement autonome des jeunes 
(CLLAJ) de l’agglomération caennaise organise, mardi 
12 juin, une grande journée d’information de 14h à 
18h30 au théâtre de Caen. Une vingtaine de partenaires 
seront présents afin d’informer les jeunes sur tout ce qu’il 
est nécessaire de savoir avant l’entrée dans un logement. 
Renseignements auprès du CLLAJ : tél. 02 31 95 38 32.

●● CAEN LA NUIT Au fil de la Normandie
Le 34e numéro du magazine trimestriel “Au fil de la 
Normandie” vient de paraître. Au sommaire de la revue,  
un joli reportage sur “Caen la nuit, une ville révélée par 
la lumière”. En kiosque, 6,50€. 

Les 261 notaires de la 
Chambre interdépar-
tementale de Basse-

Normandie étaient réunis 
jeudi 31 mai à Caen pour 
renouveler dans leurs fonc-
tions huit de leurs 24 repré-
sentants. Hubert Gaudré, 
premier vice-président du 
bureau, a été logiquement 
désigné pour succéder à 
Marc Legrand, qui avait 
provisoirement pris la tête 
de l’office lors du regroupe-
ment des chambres dépar-
tementales, en novembre 
2011.

Durant son mandat, Me 

Gaudré souhaite favoriser 
la formation professionnelle 
des notaires au niveau local.
Déontologie, modernité
 “Un centre dédié devrait 
bientôt voir le jour au sein de 
l’instance interdépartemen-
tale caennaise”, annonce-t-il, 
en souhaitant aussi mettre 
en avant le respect de la 
déontologie du métier à 
l’heure où toute une géné-
ration de notaires doit céder 
la place à la jeune relève. 
“Nous devons aussi faire un 
effort de modernité en pour-
suivant le déploiement des 
nouvelles technologies”. 

NOTAIRES Une nouvelle gouvernance

●■ Le président du Conseil supérieur des notaires Benoît 
Renaud (à gauche) était présent le 31 mai à Caen.

PROCRÉATION  Le don d’ovocytes bientôt possible au CHU de Caen

Un nouveau pas vers la fertilité
En septembre, le CHU 

de Caen connaîtra une 
grande première : la 

mise en place du don d’ovo-
cytes, ces cellules féminines 
appelées communement 
ovules et permettant la re-
production. Après leur pré-
lèvement sur la donneuse 
au bénéfice de couples en 
âge de procréer qui ne peu-
vent pas avoir d’enfants, 
les ovocytes seront mis en 
fécondation in vitro avec 
le sperme du conjoint de 
la femme infertile. Deux 
jours plus tard, l’embryon 
obtenu sera placé dans l’uté-
rus de celle-ci, avec l’espoir 
d’entraîner la grossesse tant 
désirée. 
Anonymat préservé
Après une première in-
tervention, une dizaine 
d’autres sont program-
mées courant 2013, au 
sein du centre d’assistance 
médicale à la procréation 
du CHU. Une trentaine de 
femmes attendent actuel-
lement à Caen de bénéficier 
de ce procédé. En France, le 
délai d’attente oscille entre 
18 mois et deux ans.
“Le don d’ovocytes se fait 
dans l’anonymat le plus com-
plet, sachant que les futurs 
parents doivent se rendre au 
tribunal avant le don, pour 
signer un consentement qui 
établira la filiation au regard 
de la loi”, précise Claire de 
Vienne, gynécologue spé-
cialisée en fertilité. 

Qui peut donner ?
En France, la loi ne permet 
pas de donner des ovocytes 
à une personne de son 
entourage. Encore moins 
d’être rémunérée pour cet 
acte “altruiste”. Il faut être 
majeure, avoir moins de 37 
ans, et accepter de se sou-
mettre à un processus  “un 
peu lourd durant six mois.”

Un premier rendez-vous 
d’information précède un 
bilan de santé très complet, 
établi après avoir rencon-
tré un gynécologue, un psy-
chologue et un généticien. 
S’en suivent un traitement 
par injection d’une dizaine 
de jours pour stimuler les 
ovaires et des examens de 
surveillance. “Il est impor-

tant de préciser que l’inté-
gralité des frais sont pris 
en charge par l’assurance 
maladie et le CHU”, rap-
pelle  Christine Denoual-
Ziad, autre gynécologue 
du centre d’assistance à la 
procréation.  
Pratique : Centre d’assis-
tance médicale à la procréa-
tion, tél. 02 31 27 20 59.

●■ Les deux gynécologistes spécialisées dans le don d’ovocytes au CHU de Caen, Claire de 
Vienne (à gauche) et Christine Denoual-Ziad.


